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COMMISSION CENTRALE SPORTIVE 

PROCES-VERBAL N°7 DU 5 FEVRIER 2010 

SAISON 2009/2010 
 

 

 
Présents :  

Claude GANGLOFF, Président de la CCS 
Michel ATTIE, Virginie MOINEAU, Jacques TARRACOR,  

 

Assistent : 

Eric COLAS , Philippe CHEVALET, Jean PERIOU,   

 

Excusé : 

Bernard THIVILLIER 

 

 
 

1. Gestion des compétitions seniors 
 

1.1. Finales de Coupe et Challenge de France féminin le 28 Mars à 

Paris (P.de Coubertin):  
 

Afin que les licenciés puissent se rendre salle P. de Coubertin à Paris le dimanche 28 

mars pour assister à la finale du Challenge de France senior féminin à 13h00 suivi de la 

Finale de la Coupe de France senior féminine, la Commission Centrale Sportive donne 

l'autorisation aux équipes franciliennes jouant le dimanche 28 mars en championnat 

d'avancer leurs rencontres au samedi 27 mars ou de les reporter au week-end des 3 ou 4 

avril, avec l'accord obligatoire des équipes adverses par demande de modification au 

calendrier habituelle avant le 10 mars et sans droit de modification.                                                                                                                                                                                                                                                                                                      

 

1.2. Affaires suivies par la CCS  

 
 NATIONALE 1 MASCULINE 

 
 Match N1M098 CNVB/PLESSIS ROBINSON VB du 19/12/2009  

 
 Les faits : 
 

 L’équipe du PLESSIS ROBINSON VB porte réclamation 
recevable sur la forme quant au terrain de jeu non conforme à 
la réglementation prévue à l’article 36 du RGEN.  



Date d’approbation : Adopté par le Bureau Exécutif N°12 du 16/04/2010 
Date de diffusion : 22/04/2010 

Auteur : Claude GANGLOFF 

 

Après avoir pris connaissance des pièces du dossier transmises 
par la CCA et de la note de la CCA du 27/01/2010 transmise à 
la CCS, la CCS confirme que le CNVB  ne disposait pas d’un 
terrain utilisable en l’état. 
Le 1er arbitre ayant accepté que le match se joue en largeur 
dans des conditions acceptées par les 2 équipes ayant disputé 
la totalité de la rencontre. 
 

 Les décisions et conséquences : 
 

 La CCS décide d’entériner le résultat de la rencontre acquis sur 
le terrain à savoir 3 sets à 0 pour le CNVB 25/14 25/15 25/20. 

 La CCS décide de sanctionner le CNVB d’une amende de 80 
euros pour retard de mise en place du matériel ½ heure avant 
la rencontre en application des « Amendes et Droits » point H. 

 
 NATIONALE 2 FEMININE 

 
 Match 2FC009 ES CANNET ROCHEVILLE 2/US CAGNES du 

10/01/2010 (cf PV N°6 du 20/01/2010) 
 

 Les faits : 
 

 Compte tenu que les joueuses concernées (cf PV N°6) ont eu 
leurs licences initiales qualifiées au 12/08/2009 transformées 
ensuite en licences CFC au 01/10/2010, celles-ci étaient bien 
qualifiées pour participer à la rencontre du 10 janvier 2010. 

 

 Les décisions et conséquences : 
 

La CCS décide d’annuler ses décisions prises lors de sa 
réunion du 20 janvier 2010 (PV N° 6) et entérine le 
résultat de la rencontre acquis sur le terrain 3 sets à 0 
POUR l’ES CANNET ROCHEVILLE 2 25/19 25/15 25/14. 
 

 NATIONALE 2 MASCULINE 

 
 Match 2MB067 US MULHOUSE/VCM HALLUIN du 17/01/2010  

 

 Les faits : 
 

 La rencontre n’a pu se jouer à l’heure du match compte tenu 
d’un mauvais état d’une partie du parquet suite à un dégât des 
eaux. Le 1er arbitre a jugé le terrain impraticable et présentant 
un risque sérieux de blessure pour les joueurs.  
Après avoir pris connaissance des pièces du dossier, à savoir le 
rapport de l’US MULHOUSE du 18/01/2010, le rapport du VC 
HALLUIN du 19/01/2010, le rapport du 1er arbitre du 
18/01/2010, la CCS constate que le club de l’US MULHOUSE n’a 
pas été en mesure de prévoir une salle de repli pour pallier ce 
problème. 
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 Les décisions et conséquences : 
 

L’équipe de l’US MULHOUSE (0685479) 

 Perd la rencontre par FORFAIT (0 point ; 0/3 ; 00/25, 00/25, 
00/25) en application de l’article 5 A du RGEN 

 Est sanctionnée d’une amende financière de 300 € en application 

de l’article 22 du RGEN et des « Amendes et Droits » Point J 

 
 NATIONALE 3 FEMININE 

 
 Match 3FG076 VB PEXINOIS NIORT/ANGLET OL. du 24/01/2010 

 

 Les faits : 
 

 L’équipe d’ANGLET OL. ne s’est pas déplacée à NIORT pour cause d’effectif 
insuffisant. 

 

 Les décisions et conséquences : 
 

L’équipe d’ANGLET OL. (0645994) : 

 Perd la rencontre par FORFAIT (0 point ; 0/3 ; 00/25, 00/25, 
00/25) en application de l’article 22 B du R.G.E.N. 

 Est sanctionnée d’une amende financière de 400 € en application 
de l’article 22 du RGEN et des « Amendes et Droits » Point J 

 Doit verser l’ensemble des indemnités d’arbitrages d’un montant 

de 104 €, en application de l’article 22 E du R.G.E.N. 

 
 Match 3FB073 AS L’UNION 2/US CADALEN du 24/01/2010  

 

 Les faits : 
 

 L’équipe de l’AS L’UNION a fait participer à cette rencontre la 
joueuse Sandra VANDAELE VIGUIER Licence N° 1919835 
homologuée le 19/01/2010 en CREATION ; ce qui fait que 
cette joueuse était non qualifiée pour cette rencontre en 
application de l’article 13 I du RGEN. 

 Equipe composée de 9 joueuses régulièrement qualifiées. 
 

 Les décisions et conséquences : 
 
L’équipe de l’AS L’UNION (0319689) : 

 Perd la rencontre par PENALITE (1 point ; 0/3 ; 00/25, 
00/25, 00/25) en application de l’article 22 A du R.G.E.N. 

 Est sanctionnée d’une amende financière de 200 € en 
application de l’article 22 E du R.G.E.N. et des « Amendes 

et Droits » Point J 
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 Match 3FB067 SC MOUANS SARTOUX/ASLJ CROIX D’ARGENT 
MONTPELLIER du 17/01/2010  

 

 Les faits : 
 

 L’équipe du SC MOUANS SARTOUX a fait participer à cette 
rencontre la joueuse Malika MICHELETTI Licence N° 1381869 
homologuée le 16/01/2010 en CREATION ; ce qui fait que 
cette joueuse était non qualifiée pour cette rencontre en 
application de l’article 13 I du RGEN. 

 Equipe composée de 9 joueuses régulièrement qualifiées. 
 

 Les décisions et conséquences : 
 
L’équipe du SC MOUANS SARTOUX (0068182) : 

 Perd la rencontre par PENALITE (1 point ; 0/3 ; 00/25, 
00/25, 00/25) en application de l’article 22 A du R.G.E.N. 

 Est sanctionnée d’une amende financière de 200 € en 
application de l’article 22 E du R.G.E.N. et des « Amendes 

et Droits » Point J 

 
 

 Match 3FB077 UA VALETTE VB/SC MOUANS SARTOUX du 
24/01/2010  

 

 Les faits : 
 

 L’équipe du SC MOUANS SARTOUX a fait participer à cette 
rencontre la joueuse Malika MICHELETTI Licence N° 1381869 
homologuée le 16/01/2010 en CREATION ; ce qui fait que 
cette joueuse était non qualifiée pour cette rencontre en 
application de l’article 13 I du RGEN. 

 Equipe composée de 9 joueuses régulièrement qualifiées. 
 

 Les décisions et conséquences : 
 
L’équipe du SC MOUANS SARTOUX (0068182) : 

 Perd la rencontre par PENALITE (1 point ; 0/3 ; 00/25, 
00/25, 00/25) en application de l’article 22 A du R.G.E.N. 

 Est sanctionnée d’une amende financière de 200 € en 
application de l’article 22 E du R.G.E.N. et des « Amendes 

et Droits » Point J 

 
 

 Match 3FE070 VB CYSOING/AS FRESNES du 17/01/2010  
 

 Les faits : 
 

 L’équipe du VB CYSOING a fait participer à cette rencontre la 
joueuse Hélène DELORY Licence N° 1828591 homologuée le 
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06/01/2010 en CREATION ; ce qui fait que cette joueuse 
était non qualifiée pour cette rencontre en application de 
l’article 13 I du RGEN. 

 Equipe composée de 7 joueuses régulièrement qualifiées. 
 

 Les décisions et conséquences : 
 
L’équipe du VB CYSOING (0599408) : 

 Perd la rencontre par PENALITE (1 point ; 0/3 ; 00/25, 
00/25, 00/25) en application de l’article 22 A du R.G.E.N. 

 Est sanctionnée d’une amende financière de 200 € en 
application de l’article 22 E du R.G.E.N. et des « Amendes 

et Droits » Point J 

 
 
 

 Match 3FE073 VB CYSOING/VESINET SAINT-GERMAIN du 
24/01/2010  

 

 Les faits : 
 

 L’équipe du VB CYSOING a fait participer à cette rencontre la 
joueuse Hélène DELORY Licence N° 1828591 homologuée le 
06/01/2010 en CREATION ; ce qui fait que cette joueuse 
était non qualifiée pour cette rencontre en application de 
l’article 13 I du RGEN. 

 Equipe composée de 8 joueuses régulièrement qualifiées. 
 

 Les décisions et conséquences : 
 
L’équipe du VB CYSOING (0599408) : 

 Perd la rencontre par PENALITE (1 point ; 0/3 ; 00/25, 
00/25, 00/25) en application de l’article 22 A du R.G.E.N. 

 Est sanctionnée d’une amende financière de 200 € en 
application de l’article 22 E du R.G.E.N. et des « Amendes 

et Droits » Point J 

 
 
 

 NATIONALE 3 MASCULINE 
 

 Match 3MC071 DIJON TALANT VB/POUILLY R.M. du 17/01/2010  
 

 Les faits : 
 

 L’équipe du DIJON TALANT VB a fait participer à cette 
rencontre 2 joueurs étrangers, Alla Edine GASMI  Licence N° 
11912661 homologuée le 18/11/2009 en CREATION et Milos 
RADOSAVLJEVIC Licence N°1918277 homologuée en 
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CREATION le 29/12/2009 au lieu d’ 1 joueur étranger comme 
prévu à l’article 57 du RGEN. 

 Equipe composée de 8 joueurs régulièrement qualifiés. 
 

 Les décisions et conséquences : 
 
L’équipe du DIJON TALANT VB (0219695) : 

 Perd la rencontre par PENALITE (1 point ; 0/3 ; 00/25, 
00/25, 00/25) en application de l’article 22 A du R.G.E.N. 

 Est sanctionnée d’une amende financière de 200 € en 
application de l’article 22 E du R.G.E.N. et des « Amendes 

et Droits » Point J 

 
 
 

 Match 3MA069 NICE VB CFC/ARAGO DE SETE VB CFC du 17/01/2010  
 

 Les faits : 
 

 L’équipe de l’ARAGO DE SETE VB a fait participer à cette 
rencontre lle joueur Cédric DENIS Licence N° 1736461 
homologuée le 31/08/2009 en MUTATION REGIONALE ; ce 
qui fait que ce joueur était non qualifié pour cette rencontre. 

 Equipe composée de 8 joueurs régulièrement qualifiés. 
 

 Les décisions et conséquences : 
 
L’équipe de l’ARAGO DE SETE VB (0343330) : 

 Perd la rencontre par PENALITE (1 point ; 0/3 ; 00/25, 
00/25, 00/25) en application de l’article 22 A du R.G.E.N. 

 Est sanctionnée d’une amende financière de 200 € en 
application de l’article 22 E du R.G.E.N. et des « Amendes 

et Droits » Point J 

 

 
 

1.3. Obligations des clubs fédéraux (points DAF) : vérification des 

licences au 31 janvier 2010 

 
Après contrôle du nombre de licences compétitions de même sexe que l’équipe senior 

au regard de l’article 6 C du RGEN, la CCS constate que 10 équipes seniors nationales 

ne possèdent pas leur quota demandé par le règlement. 

En conséquence, la CCS fera un courrier aux équipes concernées pour leur demander de 

régulariser leur situation avant le 10 février 2010. A défaut, la CCS sera amenée à 

appliquer la sanction réglementaire en fin de championnat. 
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1.4. Divers : 
 

Courrier de la Ligue de Midi-Pyrénées : accord de la CCS pour qu’elle organise des 

championnats qualificatifs pour les clubs ayant des équipes « espoirs » jouant en 

championnat de R2. 

 
2. Gestion des compétitions jeunes 

 

2.1. Coupes de France Jeunes 2009/2010. 

Bilan et tirage du tour des 7 et 14 mars à venir. 

 

 

3. Compte rendu de la réunion des clubs de N1F et final four N1F. 
 

3.1. Compte rendu résumé de la réunion du 9 janvier 2010  
  

En présence de Serge DELOUTRE et André GLAIVE. 

Les clubs présents sont assez favorables à la ligue B féminine, mais ont une grande 

inquiétude sur sa mise en place, son cahier des charges et le contrôle financier. 

Quelques clubs sont absents car pas intéressés par la ligue B (ou retenus par les 

conditions climatiques). 

Modifications souhaitées : Ligue B à 12 et accession en ligue A par des ½ finales aller et 

retour (vote unanime en séance des clubs présents et les clubs absents ont tous donné 

leur accord écrit).  

Les clubs de N1F se sont félicités de l’organisation de la réunion à l’initiative de la  

fédération et souhaitent que ce type de rencontre se renouvelle. 

 

3.2. Propositions de la CCS 
 

- Demies finales croisées « aller » le samedi 3 avril et « retour » chez la mieux classée à 

l’issue de la 22
ème

 journée le samedi 10 avril.  

- Pour la montée éventuelle d’un troisième, voire d’un quatrième, selon décision LNV et 

accord DNACG, le classement national des équipes sera pris en compte, en intégrant le 

résultat des ½ finales (set average et point average). 

- Finale au Hainaut le samedi 17 avril pour le titre (horaire à définir par l’organisateur). 

- Le montant de l’amende prévue au cahier des charges pour un forfait aux finales 

(prévues pour le final four à l’origine) concerne les demies finales comme la finale. 

 

Demande de la CCS d’organiser comme pour la N1F des rencontres avec les clubs de 

N1M, N2, N3 et/ou les commissions sportives régionales et demande l’accord du bureau 

pour leur organisation. 

 

 

4. Tirage au sort des ½ finales de Challenge de France senior féminin et 

masculin du 14/03/2010. 
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Les clubs invités ne se sont pas déplacés.  

Résultats du tirage au sort : 

 

Challenge féminin : 

- CAM D'EPINAL (R1) ou ASPTT CAEN (3FF) / QUIMPER VOLLEY 29 (1FA) 

- MO MOUGINS (3FA) / BEZIERS VB GAZELEC (1FB) 

 

Challenge masculin : 

- CO VILLERS LES NANCY (R1) / AS VB YUTZ THIONVILLE (3MD) 

- JA RENNES (R1) ou ENT.FOREZIENNE VB (3MB) / MAIZIERES METZ AC 

(3MC) 

 

 

5. Déroulement des finales du Challenge 
 

- Féminines à Paris (Pierre de Coubertin) à 13h le dimanche 28 mars, en lever de rideau 

de la finale de Coupe de France. 

 

Rappel : Les clubs franciliens de N2 et N3 sont autorisés s’ils le souhaitent à décaler 

leurs matchs du dimanche 28, soit au samedi 27 ou au WE de Pâques (3 et 4 avril), avec 

l’accord du club adversaire, sans paiement du droit de demande de changement 
 

- Masculins à Lyon le vendredi 2 avril à 17h, en lever de rideau de la finale de Coupe de 

France. 

 

 

6. Désignations des Délégués Techniques Fédéraux sur les finales seniors et 

jeunes 2009/2010. 
 

Affectation des Délégués Techniques aux diverses finales. 

 

7. Projets sportifs Seniors et Jeunes pour les saisons prochaines ; 

propositions de la CCS pour l’Assemblée Générale 2010. 
 

7.1. Vœux des clubs :  
 

Confirmation des avis CCS transmis au bureau fédéral le 13 janvier 2010. 

 

7.2. Propositions de la CCS concernant les compétitions « jeunes » 

pour 2010 –2011 : 
 

- aménagements de la Coupe de France « jeunes » 

- mise en place de tournois benjamins à 4 équipes avec 2 qualifiés (3 ou 4 

journées) 

- suppression (ou regroupement avec les juniors) de la catégorie espoirs 

(seulement en CDF) 
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- mise en place d’une formule test de championnat de France en minimes à 48 

équipes de janvier à avril 

- protection des clubs en limitant les facilités de mutations 

- obligation pour les clubs fédéraux d’engager au moins une équipe minimes dans 

un championnat 

 
 

8. Questions diverses. 
 

Néant. 

 

Séance levée à 16H30 

 

 

 

 
La Secrétaire de la CCS,      Le Président de la CCS, 
Virginie MOINEAU.       Claude GANGLOFF. 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Destinataires :  

Ligues Régionales Métropolitaine et d’Outre - Mer 

Comités Départementaux 

Membres du Comité Directeur Fédéral 

Autre diffusion 

Membres des Commissions Centrales 
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Structure des championnats 2010-2011 et 2011-2012 
(AG fédérale de St-Dié-des-Vosges Juin 2010) 

 

FEMININES 
 

 « Division Féminine Fédérale à 12 équipes  en 2010 ɀ 2011 » 

 

N1F: actuellement, 2 poules de 12 équipes (dont IFVB) 
Situation de fin de saison :   

2 accessions en ligue A (les 2 premiers de chaque poule jouent des  demies 

finales « aller » et « retour », avant une finale simple) 

11 accessions en DFF dont l’IFVB (du 3
ème

 au 6
ème

 de chaque poule de N1, et les 

deux non accédant des demies finales croisées), rejoignant l’équipe reléguée de 

Ligue A pour une DFF à 12 équipes.  

6 maintiens en N1  

6 descentes en N2 (les 3 dernières équipes de chaque poule). 

6 accessions de N2 en N1 (les 2 premiers de chaque poule) 

Si l’IFVB fait partie des « accédants réglementaires »,  le meilleur 7
ème

 

sera admis en DFF. 

Si l’IFVB fait partie des « reléguables », le 9
ème

 de N1B sera relégué, 

premier repêchable en cas de désistement d’équipe, au détriment de la 

meilleure troisième de N2F . 
En cas de montée supplémentaire en Ligue A Féminine ou DFF, il sera fait appel au 

suivant de la poule dans l’ordre du classement général des clubs. 

 

N2F: 3 poules de 12 équipes  
Situation de fin de saison :   

  6 accessions en N1 (les 2 premiers de chaque poule)  

  6 descentes de N1 

9 descentes en N3 (les 3 derniers de chaque poule)  

9 accessions de N3 (le premier de chacune des 7 poules + le meilleur second + 

pôle cadettes de Chatenay-Malabry,  s’il ne figure pas dans les accédants 

d’office) 

  

N3F: 7 poules de 12 équipes     
Situation de fin de saison :   

9 accessions en N2 (le premier de chaque poule + le meilleur second et le pôle 

cadettes de Chatenay-Malabry) 

  9 descentes de N2 

23 descentes en région (les 3 derniers de chaque poule + 2 moins bons 9
èmes

, 

repêchables selon le classement annuel)      

 23 accessions des ligues  

Si le pôle cadettes de Chatenay-Malabry fait partie des « accédants 

réglementaires »,  le second meilleur 2
ème

 sera admis en N2F. 
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Si le pôle cadettes de Chatenay-Malabry fait partie des « reléguables », le 

3
ème

 moins bon 9
ème

 de N3F sera relégué en région, premier repêchable en 

cas de désistement d’équipe).  
 

 

STRUCTURE SAISON 2011-2012 : 

Ligue A à 12 

DFF à 12 (dont IFVB) 

N1 à 12  

N2 : 3 poules de 12 

N3 : 7 poules de 12 

 

Situation de fin de saison 2010-2011 : 

 

N1F: 1 poule de 12 équipes 
 2 descentes de DFF  

2 accessions en DFF 

 3 descentes en N2 

3 accessions de N2 en N1 (les premiers de chaque poule). 

 

N2F: 3 poules de 12 équipes  
3 accessions en N1 (les premiers de chaque poule). 

3 descentes de N1 

9 descentes en N3 (les 3 derniers de chaque poule, sauf le pôle cadettes de 

Chatenay-Malabry remplacé alors par le moins bon 9
ème 

, premier repêchable)  

9 accessions de N3 (les premiers de chacune des 7 poules + 2 meilleurs seconds) 

 

N3F: 7 poules de 12 équipes 
9 accessions en N2 (les premiers de chacune des 7 poules + 2 meilleurs seconds) 

9 descentes de N2 

23 descentes en région (les 3 derniers de chaque poule + 2 moins bons 9
èmes

, 

repêchables selon le classement annuel des clubs)      

23 accessions des ligues  

 

 

 
 

 


